
Saint-Etienne, le 19 février 2019

fo.ddfip42@dgfip.finances.gouv.fr

Assemblée départementale 2019

Notre section tiendra son assemblée départementale le jeudi 28 mars 2019 au restaurant Le 
Forez, 30 route de Montrond, à CUZIEU.

Cette occasion, nous évoquerons les sujets relatifs à la géographie « revisitée », les agences 
comptables, les actions en cours...
 N'hésitez pas à nous faire remonter dans les meilleurs délais toutes les questions et les sujets 
que vous souhaiteriez voir aborder.

La journée donnera lieu à une autorisation d'absence syndicale.

Un café d'accueil sera servi entre 8h30 et 9h.

La participation du syndicat vous permet de bénéficier d’un repas à 20 euros comprenant café
d'accueil, kir, entrée, plat, fromage, dessert, café et boissons.

Merci de rendre réponse au plus tard le 15 mars 2019.

Sandrine GABION
Secrétaire départementale FO DGFIP Loire

COUPON-REPONSE     :

M.,Mme, ….............................................................. participera à l'assemblée départementale du 
28/03/2019.

Merci d'envoyer votre règlement par chèque bancaire, accompagné du coupon-réponse, avant
le 15/03/2019 à :
Christian BLACHON
Trésorerie de Saint-Etienne CHU


